
 

 

INFO DU JOUR 

  13 JUILLET 2021 – 14 H 00 

 

Officialisation de l’appellation des résidents  

de la Municipalité de Pontiac 

 

Ce que vous devez savoir : 

 

▪ Le conseil municipal de la Municipalité de Pontiac a adopté une résolution lors de la séance 

du 8 juin dernier afin de demander l’officialisation de l’appellation des résidents de Pontiac. 

 

▪ Le gentilé de la Municipalité, qui représente le nom des résidents de Pontiac, est maintenant 

enregistré de façon officielle du côté de la Commission de toponymie du Québec sous le nom 

de Pontiçois/Pontiçoise.  

 

▪ Vous pouvez consulter la liste du nom des habitants d’un lieu : 

https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/toponymie-municipale/gentiles/lesgentilesliste.aspx?liste=tout  

 

 

Où s’informer : 

▪ Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com ; 

▪ Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun.  
 

https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/toponymie-municipale/gentiles/lesgentilesliste.aspx?liste=tout
http://www.facebook.com/pontiacmun.

